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Réunion du CEN 

Le vendredi 28 avril 2023 
Réunion hybride par vidéoconférence Zoom 

 

PROCÈS-VERBAL PUBLIC  
 
En personne : C. Lonmo, A. Picotte, C. Awada, H. Delnick, S. Crawford, K. Mansfield, A. Okladov, 
M. English et G. Phillips (président) 
 
Par Zoom : G. Kopytko, A. Nemec, J. Brulotte, A. Trau, S. Harquail, J. King, J. Lafontaine, 
M. Glenwright, N. Sheikh, P. Makrodimitris et S. Rehman, A. Butler 
 
Membres du personnel : S. Brosseau, C. Habarugira, J. George et Y. Radwan,  
Membres du personnel par Zoom : K. Theriault, J. Ouellette, E. Woods et S. Salter 
 
Absent : P. Ives  
 

1. Ouverture et mot de bienvenue 

Le président déclare la réunion du CEN officiellement ouverte à 9 h 01 et, à la suite d’un appel, 
confirme que le quorum est atteint.  
 
*À ce stade de la réunion, la déclaration de principes de l’ACEP sur le harcèlement est lue à voix haute. 
J. Ouellette est désigné comme personne-ressource anti-harcèlement pour la réunion, et toute 
préoccupation doit lui être transmise par courriel. 
 
*Pour marquer la Journée nationale de deuil, le CEN rend hommage aux personnes qui sont décédées 

ou ont été blessées dans le cadre de leur travail. Une minute de silence est observée.   

 

a. Adoption de l’ordre du jour 

Il est re solu que le CEN adopte l’ordre du jour de la re union du 28 avril 2023.  

Proposée par : C. Awada 

Appuyée par : A. Picotte 
 

Discussion : On pre sente au CEN E. Woods, conseille re principale. Le pre sident propose une 

modification afin d’ajouter une discussion a  huis clos consacre e a  un sujet confidentiel, au point 1.c. 

La directrice de la Ne gociation et de la Recherche demande qu’une discussion portant sur l’e quite  

salariale soit ajoute e au point 6.e.  
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Une personne demande comment le CEN de termine quels sujets vont e tre aborde s a  huis clos. Le 

pre sident explique que, traditionnellement, un membre du CEN demande que le sujet en question 

soit confidentiel et, a  moins d’une objection, il est alors aborde  a  huis clos. La demande de 

confidentialite  peut e tre conteste e, ce qui ge ne re une discussion suivie d’un vote destine  a  faire 

accepter ou rejeter cette contestation. Si la demande porte sur des sujets choisis par le pre sident de 

la re union, il faut une majorite  des deux tiers pour que la contestation soit accepte e.  

 

Une personne demande pourquoi on a de cide  d’aborder les points 5.c et 5d a  huis clos. Le pre sident 

demande leur opinion aux membres du CEN et, apre s un vote a  main leve e, ces points sont modifie s 

pour e tre re inte gre s au proce s-verbal public.  

 

Il est re solu que le CEN adopte l’ordre du jour de la re union du 28 avril 2023, tel qu’il est modifie .  

Proposée par : C. Awada 

Appuyée par : A. Picotte 

Abstentions (2)      Résolution adoptée à l’unanimité 

 

b. Approbation du procès-verbal public de la réunion du CEN de mars 2023 

Il est re solu que le CEN adopte le proce s-verbal public de sa re union du 31 mars 2023. 

Proposée par : A. Picotte 

Appuyée par : C. Awada 

Abstentions (8)      Résolution adoptée à l’unanimité 

  

c. Discussion relative à la lettre du président au CEN à propos de la désinformation 

dans les médias sociaux (À HUIS CLOS) 

 

2. Rapports 

a. Rapport du président 

En avril, le pre sident a participe  aux re unions suivantes :  

- AGA a  Moncton 

- Conseil des dirigeantes et dirigeants des sections locales 

- Conseil re gional de l’Atlantique  

Un grand nombre de personnes y ont participe . La mobilisation a  l’e chelle des sections locales 

continue a  progresser. On a reçu une re troaction positive du Conseil des dirigeantes et dirigeants 

des sections locales a  propos des consultations sur le budget.  

 

Le pre sident a rencontre  Nicholas Marcus Thompson, qui dirige le Recours collectif des employe es 

et employe s fe de raux noirs, ainsi qu’une militante et membre de l’ACEP, Bernadeth Betchinnomo. Ils 

feront une pre sentation au CEN dans l’apre s-midi. Ils solliciteront un soutien afin d’aider les 

employe es et employe s noirs a  surmonter les proble mes que vivent les membres de leur 

communaute . E tant donne  que cette pre sentation reve t un caracte re tre s urgent, on a de cide  de les 

inviter a  la re union d’aujourd’hui.  
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Le pre sident a assiste  aux se ances d’information sur la gre ve a  l’AFPC. Malheureusement, divers 

proble mes techniques sont survenus durant la premie re se ance. En revanche, la deuxie me et la 

troisie me se ances se sont exceptionnellement bien de roule es et ont re uni un grand nombre de 

participantes et participants. Le pre sident a affiche  sa solidarite , offrant son soutien au sein des 

lignes de piquetage pendant ses temps libres (au moins une fois par jour), car il habite a  proximite .  

 

L’ACEP s’est inscrite a  l’assemble e ge ne rale du Congre s du travail du Canada (CTC). Les de le gue es et 

de le gue s ont e te  choisis et y participeront a  Montre al du 8 au 12 mai 2023.  

 

Discussion : Une personne signale une erreur dans la liste des personnes qui ont e te  mises en copie 

du courriel envoye  par le bureau du pre sident a  l’AFPC a  propos de la solidarite  de l’ACEP. Le 

pre sident reconnaî t qu’une erreur a e te  commise par un membre du personnel.  

 

b. Rapport du directeur général 

Le rapport trimestriel est pre sente  au CEN. Il y a une faute de frappe au point 2.b a  propos de la date 

d’une de cision. Une nouvelle version sera distribue e avec la bonne date.  

 

Andre  Poliquin est revenu de son conge  sans solde et assumera le ro le de directeur des Services de 

repre sentation et d’e ducation. Les e quipes charge es de la repre sentation et de l’e ducation 

rele veront de sormais de lui, et il rele vera pour sa part du directeur ge ne ral.  

 

Plusieurs re unions de comite s et de sous-comite s ont eu lieu en avril. Les de tails en seront 

communique s a  la section « Mise a  jour des comite s » du pre sent proce s-verbal.  

 

Par ailleurs, le directeur ge ne ral (DG) a travaille  avec la directrice de la Ne gociation et de la 

Recherche et son e quipe a  propos de l’e quite  salariale.  

 

Les membres ont satisfait aux exigences en vigueur pour demander une assemble e ge ne rale 

extraordinaire. Elle aura lieu le 3 mai 2023.  

 

Le DG a e galement assiste  aux se ances d’information sur la gre ve intitule es « Solidarite  avec 

l’AFPC ». Les de tails en seront communique s par la directrice des Communications et des Affaires 

publiques. 

La formation des de le gue es et de le gue s syndicaux en anglais a eu lieu en avril. Le pre sident et 

l’agente de liaison avec les sections locales, avec l’aide des ART, continuent a  faire augmenter le 

nombre de de le gue es et de le gue s et de dirigeantes et dirigeants de sections locales. Il demeure 

difficile d’inscrire suffisamment de membres aux formations en français. Une re union est pre vue la 

semaine prochaine pour re fle chir a  divers moyens d’augmenter le nombre d’inscriptions de 

personnes francophones.  

c. Directrice de la Négociation et de la Recherche 

L’e quipe de ne gociation des EC s’est re unie le 18 avril pour discuter des propositions en attente et 

de ce qui sera soumis a  un arbitrage. 
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L’e quipe de ne gociation des TR e tait en me diation le 12 avril. Une re union subse quente a e te  

planifie e pour le 14 avril, mais a e te  annule e par l’employeur. Les prochaines se ances sont pre vues 

en mai.  

L’e quipe de ne gociation du BdP a fixe  des dates potentielles en mai.   

Sur le plan de la recherche, le sondage de la GRC a pris fin le 13 avril. L’analyse des re sultats est en 

cours.  

L’e quipe de recherche continue d’appuyer les diffe rents comite s et sous-comite s.  

Il a fallu consacrer beaucoup de temps aux proble mes d’e quite  salariale. On a tenu des re unions 

avec la BdP, le BDPB et la GRC. Une re union e tait pre vue le 21 avril, mais elle a e te  annule e par 

l’ACEP, dans un e lan de solidarite  avec les gre vistes de l’AFPC.  

d. Rapport de la conseillère principale 

La conseille re principale E. Woods commencera a  travailler a  temps plein en mai.  

 

e. Directrice des Communications et des Affaires publiques 

Ce mois-ci, l’e quipe charge e des communications et des affaires publiques a ge re  plusieurs 

campagnes et e ve nements qui se chevauchaient, ce qui s’est re ve le  extre mement difficile, et a oblige  

le personnel a  faire de nombreuses heures supple mentaires. Trois se ances d’information 

consacre es a  la solidarite  avec les gre vistes de l’AFPC ont e te  organise es entre le 13 et le 17 avril. Le 

taux de participation a de passe  les attentes, puisqu’une se ance a re uni un nombre record de 

580 personnes. En outre, ces se ances ont ge ne re  un nombre record d’inscriptions de membres sur 

une pe riode de deux semaines. Ainsi, le taux d’inscription de membres est passe  de 57 % a  63 %. 

Des milliers de membres se sont inscrits pour la premie re fois ou ont mis a  jour leurs 

renseignements. Il y a eu des difficulte s techniques lors de la premie re se ance, mais elles ont e te  

re gle es et les se ances suivantes se sont de roule es sans aucun proble me.  

L’assemble e ge ne rale concernant le budget (AGB) a eu lieu le 12 avril. Des membres nous ont fait 

part de commentaires a  propos de certains des proble mes techniques survenus lors de cette 

assemble e, et l’e quipe travaille a  re pondre en vue de futurs e ve nements. 

Des propositions de grande qualite  ont e te  reçues de cabinets de consultants a  la suite de l’appel de 

propositions de l’ACEP concernant les re solutions pre sente es par les membres. On est en train 

d’e valuer les options et une de cision sera rendue prochainement. 

L’ACEP continue de faire campagne pour la sante  et la se curite  des interpre tes. Une se ance 

d’information a e te  organise e avec les interpre tes le 4 avril, et on a demande  a  l’ACEP de redoubler 

d’efforts pour soutenir la cause des interpre tes.  

La directrice des Communications et des Affaires publiques mentionne des courriels ne gatifs reçus 

de certains membres, qui ciblent des membres du personnel ayant participe  a  la pre paration 

d’e ve nements re cents. E tant donne  que les membres du CEN ont e te  mis en copie, elle rappelle qu’il 

est important de de fendre les membres du personnel de l’ACEP afin de maintenir un milieu de 

travail a  la fois su r et sain, et de pre server le moral du personnel en cette pe riode tre s stressante.  
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Discussion : Une personne membre du CEN signale que les proce s-verbaux publics des re unions du 

CEN de 2023 ne sont pas accessibles actuellement sur le site Web de l’ACEP. Elle mentionne les 

pre occupations que les membres de sa section locale lui ont transmises a  propos des proble mes 

techniques ve cus par les participants en ligne a  la se ance d’information et a  l’AGB.  

La directrice des Communications et des Affaires publiques assure que les proce s-verbaux sont 

toujours publie s de s qu’ils ont e te  approuve s et traduits, mais dit qu’on a certains proble mes 

internes pour la re ception des versions finales. En ce qui concerne les proble mes techniques 
observe s lors de re centes re unions, l’ACEP a acquis une licence d’utilisation du logiciel Zoom avec 

une limite de 300 participants par re union. Compte tenu du taux de participation historique, on a 

fait ce choix dans un souci de prudence financie re. L’Association e tait pre te a  accueillir toutes les 

personnes inscrites, mais a  cause de participantes et participants inattendus de dernie re minute, la 

se ance initiale s’est de roule e en « surcapacite  ». La licence a depuis e te  mise a  niveau, et la capacite  

ne sera plus un proble me a  l’avenir, comme l’ont de montre  les deux se ances d’information 

suivantes.  

6.a : Discussion – Accessibilité et inclusion de tous les membres 

Une personne membre du CEN soule ve une question a  propos de l’accessibilite  de la 

fonction de clavardage durant les se ances d’information et de l’accessibilite  en ge ne ral. Le pre sident 

dit que l’expe rience ve cue en ligne devrait e tre similaire a  celle des participantes et participants aux 

re unions en personne. On est en train de travailler en vue d’ame liorer l’accessibilite  et de tenir 

compte des commentaires des membres quand ils sont pertinents et que c’est possible. Les 
re unions virtuelles cre ent une certaine complexite , a  la fois sur le plan constitutionnel et 

ope rationnel.  

f. Directrice des finances 

En raison de la gre ve de l’AFPC, l’e quipe des finances a du  solliciter les ressources d’autres 

ministe res pour re pondre aux demandes de renseignements. Des milliers de nouvelles inscriptions 

ont e te  effectue es, et plus d’un millier de membres ont mis a  jour leurs renseignements. On a reçu 

de nombreux appels te le phoniques et courriels de membres a  la suite des se ances d’information sur 

la gre ve de l’AFPC. Parce qu’il y a actuellement un seul poste de commis des Services aux membres, 

les exigences impose es aux membres du personnel sont nombreuses.  

En raison du changement de composition du Comite  des finances, les e tats financiers de mars et 

avril n’ont pas encore e te  approuve s. Le comite  se re unira pour discuter des questions en suspens, 

et on pre sentera des chiffres en pre vision de la re union du CEN de mai. Les chiffres non officiels 

pour la pe riode de trois mois termine s le 31 mars montrent un exce dent de 1,7 M$. Le portefeuille 

de placements chez Cumberland Wealth Management a affiche  un bon rendement au premier 

trimestre, avec 4,47 % de plus depuis le de but de l’anne e et 2,8 % de plus depuis sa cre ation.  

Le cou t des ame liorations locatives s’e tablit actuellement a  2,8 M$, mais ce montant ne tient pas 

compte des montants qui reviennent a  l’ACEP dans le cadre de son bail a  Constitution Square, qui 

repre sentent environ 1,3 M.  

La re union du Conseil des dirigeantes et dirigeants des sections locales et l’AGB ont eu lieu 

respectivement le 4 et le 12 avril. Le service des finances est en train de travailler avec l’e quipe de 

direction pour re pondre aux questions issues de ces deux e ve nements, tout en respectant les 

exigences de confidentialite  lie es aux activite s syndicales. 
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Discussion : Une personne membre du CEN s’informe a  propos du cou t total du re glement conclu 

avec le SEA-CSN, et se demande s’il respecte le mandat donne  par le CEN. Le CEN a initialement 

approuve  le versement de 4 % par an pendant trois ans, pour un total de 12 %. L’entente conclue 

pre voit une augmentation de 5 % durant la premie re anne e et de 3 % la deuxie me anne e, pour un 

total de 8 %; elle arrive a  expiration en mai 2024. 

Ce cou t a e te  pris en compte dans le dernier budget approuve  par le CEN et les membres en 

novembre 2022. Les autres changements apporte s aux avantages sociaux (avec cou t mone taire) 
comprennent une augmentation de l’allocation de mieux-e tre, qui passe de 300 $ a  600 $, et une 

augmentation de l’indemnite  de de placement, qui passe de 75 $ a  120 $. Compte tenu de la 

pre ce dente analyse pre sente e au CEN par C. Danick, ces deux augmentations demeurent peu e leve es 

par rapport a  la moyenne du marche . Pour be ne ficier de ces deux avantages sociaux, il faut 

pre senter des reçus. En plus de l’augmentation de salaire, un paiement forfaitaire de 1 500 $ (prime 

a  la signature) tient compte de l’ajustement au cou t de la vie; il est verse  a  toute personne qui est 

re mune re e a  temps plein au moment de la signature.  

Les membres discutent ensuite pour de terminer si l’entente va ou non au-dela  du mandat confie  par 

le CEN. Deux membres du CEN se demandent s’il faut ou non soustraire l’augmentation d’autres 

avantages sociaux de la valeur mone taire totale du mandat approuve  par le CEN. Selon l’avocate 

ge ne rale, le mandat du CEN vise uniquement l’augmentation salariale et l’ajustement au cou t de la 

vie (ACV); ainsi l’augmentation salariale de 4 % sur deux ans plus l’ACV (prime a  la signature) ne 

vont pas au-dela  de ce mandat, car ils respectent le cou t total pre vu. Les membres du CEN 

s’inquie tent car ils se demandent si c’est vraiment le cas, ou si les augmentations applique es a  

d’autres avantages sociaux doivent e tre soustraites de la valeur mone taire totale du mandat 

approuve  par le CEN. Une personne membre du CEN et des membres de l’e quipe de ne gociation 

disent que des membres de cette e quipe ont ve rifie  a  plusieurs reprises que le mandat en question 

e tait respecte . 

Une personne sugge re qu’on communique le cou t de l’entente signe e, ainsi que le mandat du CEN, 

afin de pouvoir prendre une meilleure de cision. Une personne membre du CEN demande le vote. A  

titre d’information, la directrice des finances indique qu’on n’a pas demande  le calcul des autres 

avantages qui s’inscrivent dans un seuil de 4 %. 

Il est re solu que le Service des finances, de concert avec l’e quipe de ne gociation du SEA, examine les 

cou ts exacts avant la signature de l’entente pour de terminer si l’on est alle  ou non au-dela  du 

mandat.  

Proposée par : S. Crawford 

Appuyée par : M. English 

Abstentions (5)     Résolution adoptée à l’unanimité 

 

g. Rapport de l’avocate générale et directrice des Politiques 

L’avocate ge ne rale et directrice des Politiques fait le point sur le grief de principe que l’ACEP a 

de pose  contre la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP), fonde  sur des 

alle gations de racisme et de discrimination envers des personnes noires travaillant a  la 
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Commission; ce grief a e te  transfe re  a  la Commission (CRTESFP) aux fins d’arbitrage. Il a e te  de pose  

paralle lement a  deux griefs semblables pre sente s par l’Association des juristes de justice (AJJ) et 

l’AFPC.   

Les trois agents ne gociateurs ont fait une demande de me diation commune a  la Commission, qui l’a 

accepte e. Les prochaines e tapes consistent a  organiser les se ances de me diation avec les agents 

ne gociateurs, les membres et la CCDP. Aucune date n’a e te  fixe e pour l’instant. Ne anmoins, les 

agents ne gociateurs ont e crit a  la Commission pour demander que la premie re se ance de me diation 

ait lieu au plus tard au de but du mois de juin.  

Les ne gociations pour la BdP se poursuivent. Trois se ances sont provisoirement pre vues en mai. 

Bien qu’il n’y ait eu aucune discussion a  propos des salaires, on fait des progre s.  

Le 13 mars 2023, l’ACEP a de pose  une plainte pour non-respect du gel des conditions de travail 

contre le Secre tariat du Conseil du Tre sor (SCT), en vertu de l’article 190 de la Loi sur les relations 

de travail dans le secteur public fédéral. La plainte alle gue que le SCT n’a pas respecte  le gel des 

conditions de travail pre vu a  l’article 107 de la Loi.   

Le 13 avril, le SCT a pre sente  sa re ponse a  la plainte de l’ACEP a  la Commission. Il maintient avoir 

engage  une consultation avec les agents ne gociateurs, ajoutant que les syndicats et leurs membres 

ont e te  informe s du passage au travail en mode hybride avant l’avis de ne gociation, que le travail a  

distance e tait une re ponse a  la pande mie et n’a jamais e te  pre vu pour e tre permanent, et que la 

directive sur le travail hybride de de cembre 2022 s’inscrit parfaitement dans les pre rogatives de 

l’employeur.   

L’ACEP a de pose  sa re ponse aux commentaires du SCT le 26 avril. Par ailleurs, l’Association examine 

ses exigences en vertu de la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario – a  la 

fois en tant que prestataire de services et en tant qu’employeur – et envisage de faire appel aux 

services d’un consultant en accessibilite  pour nous aider, notamment pour passer en revue notre 

site Web afin de de terminer s’il re pond aux exigences d’accessibilite  de l’Ontario.    

Discussion : Une personne pre cise que la seule plainte lie e au retour sur les lieux de travail 

de pose e par l’ACEP est la plainte pour non-respect du gel des conditions de travail, qui affirme que 

l’employeur n’est pas autorise  a  modifier quelque disposition que ce soient des conditions de travail 

une fois que « l’avis de ne gociation » a e te  de pose .  

MESURE DE SUIVI : K. Theriault examinera les fonctions d’accessibilite  qui ont e te  inte gre es au site 

Web de l’ACEP au moment de l’achat, en 2018.  

 

3. Mise à jour des comités (en attente de la réunion de mai du CEN)  

 

4. Présentations 

a. Système de gestion des cas (SGC)  

La pre sentation du conseiller en GI et TI de l’ACEP sur le Syste me de gestion des cas de l’Association 

a e te  reporte e a  la re union de mai du CEN. 
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b. Système paye ProGen (Shireen et Pankaj Segal) 

Shireen Miller, sous-ministre adjointe (SMA) responsable du Syste me de ressources humaines et de 
paye de la prochaine ge ne ration (ProGen) a  Services partage s Canada, et Pankaj Sehgal, SMA au 
Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH), pre sentent en duo une mise a  
jour sur le projet qui remplacera Phe nix et 33 autres syste mes de RH.  

S. Miller et P. Sehgal font le point sur le projet ProGen. Trois fournisseurs de calibre mondial se sont 
qualifie s dans le cadre du processus d’approvisionnement, de passant toutes les normes le gislatives 
et de l’industrie. L’e valuation des trois fournisseurs est en cours depuis 2018 et prend la forme de 
projets pilotes mis en œuvre dans diffe rents ministe res. Le projet est complexe en raison de la 
nature des effectifs et des nombreuses conventions collectives e tablissant des modalite s d’emploi 
diffe rentes. Le but consiste a  re duire la marge d’erreur en simplifiant le syste me lorsque c’est 
possible. Le projet fait e galement l’objet d’une haute surveillance par des tiers puisqu’il survient 
dans un contexte de grande me fiance. L’e quipe discute e galement des risques du projet et des 
conditions essentielles a  son succe s, en mettant l’accent sur l’importance de centraliser les donne es 
et d’assurer une surveillance, tout en e voquant le risque de complications de coulant de toute 
re action de favorable.   

Depuis 2020, les agents de ne gociation jouent un ro le crucial dans le processus, notamment dans le 
cadre de re unions mixtes de consultation patronale-syndicale. Le projet arrive maintenant a  la fin 
de la premie re phase. Les phases deux et trois sont actuellement pre vues pour l’automne 2023. La 
mise en œuvre se fera graduellement, et des tests rigoureux seront effectue s a  chaque e tape.  

Discussion : Un membre du CEN demande s’il y a un plan d’urgence en cas de défaillance du 

nouveau système. Phénix continuera d’être utilisé en même temps et les employés pourraient 

toujours recourir à l’ancien système si des problèmes devaient survenir. On poursuivra également 

le traitement des cas en retard.  

Une personne membre du CEN demande si un changement de garde au gouvernement pourrait 

entraîner des problèmes. On répond que ce ne sera pas le cas, compte tenu de la nécessité de 

moderniser la technologie. Cependant, il faut réfléchir à l’incidence d’un changement de garde sur le 

moment de la prise des décisions.  

c. Présentation sur le Recours collectif noir (N. Thompson et B.  Betchinnomo)   

Nicholas Marcus Thompson et Bernadeth Betchinnomo, deux membres du personnel fe de ral qui ont 
mene  des batailles historiques pour la communaute  noire au Canada, se joignent a  la re union du 
CEN pour parler du Recours collectif noir contre le gouvernement fe de ral.  
 
Le recours collectif vise, entre autres, à obtenir :  

- 2,5 milliards de dollars en indemnisation pour la détresse économique (pertes de revenus, 

de possibilités d’avancement et de valeur des prestations de retraite, mais également 

d’autres avantages sociaux découlant du faible taux de promotion des fonctionnaires 

noires).  

- Une modification a  la Loi sur l’équité en matière d’emploi afin de cre er une cate gorie 

distincte pour les fonctionnaires noir·e·s. 

- Une re vision des processus d’embauche de la fonction publique fe de rale visant a  supprimer 

les obstacles pour tous les groupes racialise s. 



  

9 
 

En appuyant le recours collectif, l’Association participerait a  re tablir la confiance des fonctionnaires 
noir·e·s au sein des syndicats de la fonction publique fe de rale. Le Secrétariat du recours collectif 
noir sollicite le soutien de l’ACEP sous les formes suivantes : 
 

- Un don de 100 000 dollars pour aider à financer des experts juridiques, des services de 

traduction, des services de consultation et d’autres ressources nécessaires pour organiser le 

recours;  

- Une aide financière pour permettre à deux membres d’assister à la Conférence des Nations 

Unies à New York, en décembre 2023, afin de présenter le travail réalisé par l’organisation, 

compte tenu de l’incidence de ce type d’événements sur la loi; 

- Une déclaration de l’ACEP destinée à l’ensemble de ses membres noir·e·s exprimant son 

appui et décrivant les étapes concrètes que l’Association entend prendre pour les aider à 

remédier à leurs difficultés au travail.  

Le pre sident souligne l’importance de leur message, et exhorte le CEN a  tenir compte de l’ampleur 

de la crise et de la ne cessite  d’agir plus activement pour corriger les traumatismes, les souffrances 

et les injustices dont la communaute  noire a e te  victime au sein de la fonction publique fe de rale, 

pendant de nombreuses de cennies.  

Discussion : Le pre sident mentionne e galement que l’ACEP remettra un rapport au Comite  

se natorial permanent des droits de la personne dans le cadre de ses audiences sur le racisme 

anti-Noir·e·s, le sexisme et la discrimination syste mique a  la Commission canadienne des droits de 

la personne.  

Les membres du CEN discutent des prochaines e tapes concernant les demandes de soutien. Le 

pre sident encourage les membres du CEN a  se concentrer sur ce que l’ACEP peut s’engager a  faire. 

On e voque la possibilite  que les sections locales financent les de penses associe es a … [sic] 

Une personne membre du CEN, également membre du Sous-comité de l’équité, de la diversité et de 

l’inclusion (SCEDI), mentionne que le Sous-comité avait déjà traité une demande d’une section 

locale concernant le Recours collectif noir, mais que la section locale n’avait pas fourni l’information 

requise concernant une demande de don.  

Un membre du CEN souligne que l’ACEP repre sente de nombreuses personnes noires et que l’apport 

du syndicat a  cette cause est une façon de de fendre ses membres. Si un don n’est pas possible, on 

sugge re d’explorer d’autres avenues.  

Le pre sident re pond qu’il serait plus facile pour l’Association d’inviter Nicholas et Bernadeth à 

s’adresser aux membres lors d’événements de l’ACEP ou aux assemblées générales annuelles, et 

d’informer les membres noirs des mesures que nous avons prises.  

Il est résolu que le SCEDI collabore avec le Comité des finances afin de formuler une 

recommandation au CEN sur les prochaines étapes entourant le soutien au Recours collectif noir. 

Une personne membre du CEN demande le vote. 

Proposée par : C. Awada 

Appuyée par : S. Harquail 

Abstentions (0)      Résolution adoptée à l’unanimité   
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5. Points de décision  

a. Nomination d’une déléguée syndicale ou d’un délégué syndical pour le BDPB 

Il est re solu que le CEN approuve la nomination de la personne de le gue e pour le BDPB.  

Propose e par : S. Crawford 

Appuye e par : M. English 

Abstentions (1)       Résolution adoptée à l’unanimité   

MESURE DE SUIVI : C. Habarugira informera la personne qu’elle a e te  nomme e.  

b. Décisions du Comité des finances  

Le Comite  des finances inte rimaire s’est re uni a  la fin du mois d’avril pour passer en revue les points 

laisse s en suspens. Lors de la re union, des membres ont exprime  leurs pre occupations concernant 

le service des finances de l’ACEP et sa charge de travail. La situation est telle que des cas 

d’e puisement professionnel sont a  pre voir. Le Comite  juge important de tenir compte de ces 

pre occupations et propose de recourir a  un poste de niveau 2 de ja  approuve  pour cre er un poste de 

commis aux comptes cre diteurs, et de faire approuver un nouveau poste de niveau 3 pour le poste 

« d’assistant·e comptable ». Pour pre server la sante  et la se curite  du personnel de l’ACEP, et sous 

re serve du budget, le Comite  a adopte  une re solution visant a  soumettre cette proposition au CEN. 

Ces postes sont ne cessaires pour s’assurer que les pratiques exemplaires sont suivies et que 

l’Association exerce un contro le interne rigoureux, pour ainsi traiter un volume de travail e leve  en 

faisant appel a  du personnel ayant une expe rience ade quate.   

Le cou t total des postes a  cre er s’e le verait a  environ 60 000 $ pour le poste de niveau 2 de ja  

approuve , et a  environ 80 000 $ pour le poste « d’assistant·e comptable » de niveau 3.  

Il est re solu que le Comite  des finances recommande que le poste de niveau 2 de ja  approuve  a  la 

« section des Finances » soit renomme  et occupe  par une ou un « commis aux comptes cre diteurs » 

(commis aux CC), et qu’un nouveau poste « d’assistant·e comptable » de niveau 3 soit cre e  pour 

atte nuer le stress que subissent l’unique commis aux CC actuelle et la directrice des Finances.  

Proposée par : A. Okladov 

Appuyée par : C. Awada 

Discussion : Une personne membre du CEN demande pourquoi cette recommandation a e te  

approuve e par le Comite  des finances, et non par le Sous-comite  des RH. Le directeur ge ne ral 

pre cise que me me si le dossier a e te  pre sente  au Sous-comite  des RH et y a fait l’objet de 

discussions, aucune de cision n’a e te  prise par cette instance. La question a e te  a  nouveau aborde e 

lors de discussions au Comite  des finances en raison de son incidence sur le budget et, par 

conse quent, le Comite  a de cide  d’approuver une re solution pour soumettre cette recommandation 

au CEN.  

Une personne membre du CEN mentionne qu’il n’y a aucun budget approuve  actuellement et qu’on 

ne peut pas e tudier cette recommandation avant d’avoir e tabli le budget.   
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On re pond qu’il existe dans les faits un budget approuve . On rappelle au CEN que le budget auquel 

on fait ici re fe rence est celui qui a e te  approuve  en septembre 2022 par le CEN, et en 

novembre 2022 par les membres lors de l’AGA. Tel que mentionne , les e tats financiers pour janvier, 

fe vrier et mars ont e te  pre pare s en fonction du dernier budget approuve . Une fois que les questions 

auront e te  re gle es et que le Comite  aura donne  son aval aux e tats financiers, ils seront transmis au 

CEN qui devra les examiner et les approuver.  

Une personne membre du CEN interrompt la discussion et perturbe la re union en adoptant un 

comportement inapproprie .  

Le pre sident demande au membre du CEN, H. Delnick, de quitter la re union. La personne s’exe cute, 

apre s avoir profe re  des commentaires inapproprie s. Le CEN propose de lever la se ance en cours.  

Il est re solu que la re union en cours soit ajourne e et qu’une re union spe ciale du CEN soit inscrite au 

calendrier pour aborder le reste des points a  l’ordre du jour. 

Discussion : Me me s’il reste encore du temps a  la re union, en raison des perturbations et de 

l’horaire tre s rempli des membres du CEN, le pre sident propose de passer au vote.  

(14) Pour          Résolution adoptée  

(1) Contre  

(1) Abstention 

 Contrat d’emploi standard – président de l’ACEP  

Le pre sident constate que la re union a pris du retard. Il demande aux membres leur disposition a  

assister a  une re union spe ciale du CEN pour discuter des points 5c et 5d, puisqu’ils ne cessiteront 

sans doute de longues discussions et qu’il y a d’autres points urgents a  l’ordre du jour qu’il importe 

d’aborder. 

Le point est aborde  brie vement et sera reporte  jusqu’a  ce qu’une re union spe ciale du CEN soit 

convoque e. On y discutera alors des autres points a  l’ordre du jour.  

c. Rémunération – président de l’ACEP (mandat 2024-2026)  

d. Modification constitutionnelle de l’article 8 par le Sous-comité des statuts et 

règlements (SCSR)  

e. Suivi des dates des fêtes et événements religieux par le bureau national  

 

6. Points de discussion  

a. M. Glenwright – Accessibilité et inclusion de tous les membres 

b. S. Brosseau – Sondage auprès de la GRC  

c. G. Phillips – Bilan de la grève de l’AFPC  

d. K. Theriault – Mise à jour sur le CCR 

 

7. Le point sur les mesures de suivi de la réunion précédente  

 

a. Le bureau national fera un suivi des dates des fe tes et e ve nements religieux.  
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b. Le bureau national fera le point sur la position de l’ACEP concernant le Re seau des 

employe s fe de raux autochtones (REFA) pour demander une exemption aux exigences de 

la Loi sur les langues officielles (en cours).  

c. La directrice des Communications et des Affaires publiques fera le point sur l’entrevue 

avec l’employe  trans du Re seau de la Fierte  a  la fonction publique (RFFP).  

d. Le bureau national invitera F. Raposo a  la re union du CEN d’avril afin de faire une 

pre sentation sur le SGC (termine ).  

e. Le directeur ge ne ral fera un suivi sur le nombre de membres a  la retraite ou 

d’ex-membres qui figurent toujours sur les listes de membres.  

f. Le bureau national dressera la liste des membres du CEN qui ne sie gent pas a  un comite  

ou un sous-comite  (termine ).  

g. Le SCSR doit faire le point sur l’e tude de l’article 8 des statuts et re glements.  

h. Le bureau national fera un suivi aupre s de S. Rehman et enverra un sondage Doodle en 

vue de la prochaine re union du Sous-comite  des RH (terminé)  

i. Le bureau national ajoutera Katia ou un membre des Communications a  la liste des 

membres du Sous-comite  sur les votes.  

 La réunion du CEN est levée à 16 h 38.  
 
* * * * * 

 

Le présent procès-verbal rend fidèlement compte de la réunion du Conseil exécutif national qui s’est 

tenue le 31 mars 2023.  

 

 

APPROUVÉ par :  


